
14-Coupe Andre LELIEVRE 06-04-08 

COMITE DEPARTEMENTAL DE MAINE ET LOIRE Dimanche 06 Avril 2008 
 

Coupe André LELIEVRE 
 

N° de compétition : 458 
 

 
Lieu: Avrillé  bassin (25x4) 
 
Club responsable de l'organisation (matériel et secrétariat)  ASA 
Date limite d'engagement  03 avril 2008 
Engagements : 
1 - Coupe A. LELIEVRE : préparer les fiches de nage à la main et les présenter au secrétariat le jour de la 
compétition 
2 - Engagements Benjamins 
Envoi des engagements Nat2I à : 
 Brigitte HOULGARD 
 21 avenue de la Petite Garde 
 49240 AVRILLE 
 E-Mail : philippe.houlgard@orange.fr 
  : 02.41.69.61.30 
Récompenses : CD 49 
 

REGLEMENT 
1) La Coupe André LELIEVRE est réservée exclusivement aux Avenirs – Poussins 

Chaque club peut engager, au maximum, 2 équipes Filles – 2 équipes Garçons 
Chaque équipe nage obligatoirement les 4 relais 

2) Les 100 mètres sont réservés exclusivement aux Benjamins, en vue de la composition des équipes régionales 
interclubs    

Une Benjamine ou un Benjamin peut nager de 1 à 4 100 mètres 
 

RECOMPENSES 
Challenge André LELIEVRE 

- Une coupe (grande – moyenne – petite ) aux 3 premières équipes Filles + une médaille (or – argent – bronze ) à 
chaque nageuse de ces 3 premières équipes, au total de points des 4 relais 
- Une coupe (grande – moyenne – petite ) aux 3 premières équipes Garçons + une médaille (or – argent – bronze ) à 
chaque nageur de ces 3 premières équipes, au total de points des 4 relais 
- La coupe "André LELIEVRE – CD49" au club classé 1er au total des points de sa meilleure équipe Filles et de sa 
meilleure équipe Garçons. 
 

NB : pas de récompense pour les 100M des Benjamins 
 
 

PROGRAMME 
HORAIRE 

ECHAUFFEMENT 
HORAIRE 

COMPETITION EPREUVES REMARQUES 

8h30 
 
 
 
 

13h45 

9h30 
 
 
 
 

14h30 

4 x 50NL 
100NL  

4 x 100 4N  
100 PAP  

 
4 x 50D 
100DOS  
4 x 50B 

100B 

AV/P 
B 

AV/P (chaque nageur nage 1004N) 
B 
 

AV/P 
B 

AV/P 
B 

Avec l'accord des clubs présents, les entractes peuvent être placés au mieux du déroulement de la 
compétition. 


